
Mercredi 4 juin  

  

  

OBJET : Comité directeur LAURAVL - mai 2025     

 

Compte-rendu du CD en présentiel le 23 mai à partir de 10h, à Chambéry  

           et mixte (présentiel à Chambéry et visio) le 24 mai matin.  

 

PRÉSENTS :  voir tableau de présence en PJ  

  

ORDRE DU JOUR :  

 

  

●​ Tour de table – présentation des nouveaux   

●​ Discussion sur le fonctionnement fédéral et la mise en place du CD 

o​ Quelle image correspond le mieux au fonctionnement fédéral ? Pyramide  (un peu à 

l’image de la structuration administrative de l’Etat avec un pouvoir vertical 

descendant ? Non car la fédération est une fédération de clubs et d’OBL dont les 

responsables peuvent destituer le sommet à l’AG. Ou rubik’s cube avec des structures 

dont les rôles sont différents (clubs CDVL, ligue, APL, CN, commissions) qui doivent 

travailler en harmonie sans hiérarchie ?  

o​ La discussion met en évidence la nécessité de bien informer les nouveaux élus qui 

n’ont pas l’historique et pour qui le fonctionnement est opaque. pour se faire un 

point de vue  Cela a manqué pour le premier CD en visio et a créé des tensions.  

o​ Elle fait également apparaître le besoin de travailler dans la transparence, la 

bienveillance : conditions nécessaires de la confiance.  

o​ Bien faire fonctionner les commissions qui ne doivent pas se réduire à leur seul 

responsable et faire des CR accessibles aux membres du CD. 

 

 

●​ Discussion sur les procédures de vote : 

■​ Préparer les CD en amont par l’envoi de tous les documents nécessaires et 

réponses aux questions éventuelles 

■​ Ne pas s’auto censurer et ne pas hésiter à s’exprimer « cash », pas je 

jugement de valeurs entre nous. Recherche visée du consensus le plus large 

possible, le vote à bulletin secret est une possibilité, mais nous ne devrions 

pas en ressentir le besoin.  

■​ Souhait partagé pour que les votes soient publics dans la majorité des cas car 

en tant que représentants des présidents de clubs et des responsables des 

écoles qui nous ont élus, nous devons nous exprimer dans la transparence 

vis-à-vis d’eux et assumer nos avis (c’est le fonctionnement de l’Assemblée 

nationale). Le vote à bulletin secret est toujours possible statutairement.  



■​ Rôle du bureau : il n’est pas au-dessus du CD et a un rôle exécutif , la véritable 

instance dirigeante est le CD 

■​ Faire des comptes-rendus qui précisent les éventuels points de divergence et 

ceux de consensus.  

■​ La discussion fait apparaître le besoin de revoir nos statuts : Raphaël se 

propose pour coordonner le travail sur les statuts, avec Thomas - cf plus bas 

 

●​ Les sources de financement   

■​ Franck, Philippe T  et Yves font une note de synthèse sur les astuces pour 

chercher des financements pour aider les clubs et les cdvl : comment utiliser 

notre  reconnaissance d’utilité publique ?  

■​ Mettre en place le système pour les remboursements des déplacements : 

crédit d’impôts 

 

Vote pour coopter Michel Rudolph: il y a un poste vacant au CD, collège Pro,  après la 

démission de Gilles Silberzahn.    Vote favorable à l’unanimité 

Et il reste un poste féminin vacant dans le collège OBL et un poste vacant au collège 

associatif. Des cooptation pourront intervenir ultérieurement. 

 

 

Communication : travail à partir du document d’Anne après réunion des élus de la commission 

communication 

 

●​ Site internet ; faire un groupe de travail pour une remise à jour complète : restructurer et 

enlever tout ce qui est obsolète. Babeth doit suivre une formation et former quelques élus 

qui pourront mettre à jour en cohérence avec Anne et Véro 

●​ Réseaux sociaux : Zoé et Carole 

●​ News letter : Anne-Fourney, Carole, Zoé 

●​ Vidéos : Carole et Zoé 

●​ Objectif : rendre plus attractif le travail du CD et des commissions, mieux le faire connaître et 

donner une image dynamique 

●​ Envoyer les CR des réunions aux présidents de clubs, aux responsables de structures 

●​ Présentation de WhatsApp par Carole : fonctionnalités multiples et pratiques  

●​ Présentation de la plate-forme google par Véro  

●​ Décision de travail sur une Plate-forme collaboratives :  François et véro 

●​ WhatsApp et plate-forme : deux outils complémentaires 

●​ Cyprien expose l’utilité de travailler de concert avec les salariés : voir au coup par coup quel 

est le ou la salarié/e qui est le plus concerné/e.  

●​ Cyprien posera à Babeth et Eve la question du logiciel compta. 

●​ Aides : faire des événements innovants pour une communication plus moderne qui donne 

envie de s’informer 

●​ Accepter de « montrer » des accidents  

●​ Bref, à travers notre communication, donner envie de s'intéresser et de s’impliquer  ! 

 

 



Rappel des décisions importantes antérieures impactant le nouveau CD.  

Discussion sur les documents du CD en présentiel de 2024  

 

-​ Document sur les aides aux clubs :  

o​ Revoir légèrement la rédaction par des formulations plus positives et laissant un 

peu de souplesse : « privilégier » au lieu de « limiter » dans le document aides. 

Franck relit le document en ce sens et propose une nouvelle rédaction.  

o​ Point sur le budget : diaporama fait par Véro en annexe - PJ 

o​ La discussion à partir du diaporama fait apparaître la proportion importante de 

titres de participation dans les écoles et Franck relance la discussion sur de 

meilleures règles pour que les départements qui supportent le poids des loyers des 

sites puissent avoir un retour des stagiaires sur le plan financier. A étudier comment 

pour les modalités qui devraient être communes pour tous les départements.  

o​ Carole propose d’aider un jeune voltigeur de 17 ans qui voudrait participer à la 

dernière épreuve du circuit coupe du monde. En l’absence d’équipe « avenir » pour 

la voltige, un avis favorable du Cd est donné avec nécessité d’un retour image pour 

la ligue. Aide de 200€ pour Swann (déplacement à Olüdeniz – TUR). 

 

-​ Révision des statuts :  

o​ Au-delà de la récente révision des statuts votée à l’AGE précédente, une révision 

des statuts plus approfondie s’avère nécessaire  

o​ Raphaël et Thomas vont initier le travail, d’abord par un toilettage des statuts 

existants, et l’articulation avec un règlement intérieur, puis en allant vers une 

révision plus approfondie des statuts, en s’appuyant sur un GT si nécessaire. 

o​ L’objectif est de pouvoir proposer une révision lors de l’AG prochaine. 

 

-​ Sujet des RRF :  

o​ Remise au vote du choix déjà validé en novembre 2024 sur le principe de deux RRF 

Philippe rappelle la discussion et l’historique et notamment l’acceptation dans un 

premier temps par Gilles, RRF nommé en remplacement de Philippe Touzeau 

démissionnaire, sur le principe de 2 RFF (le deuxième étant nommés après les 

élections). Il est vrai que le CR du Cd de novembre n’était pas assez pré cis sur ce 

point, néanmoins le votede l’AG sur la modification des statuts a largement validé 

cette orientation. Gilles avait alors très clairement annoncé sa démission en 

écrivant aux formateurs de la ligue.  

o​ L’argument de fond : les besoins de la ligue qui sont très conséquents en matière de 

formation (une ligue plus petite comme l’Occitanie a déjà fait ce choix). Soit en 

répartition géographique (Auvergne, Rhône-Alpes, ou Pro & MF, …). L’idée est de 

séparer en termes de sujets (brevets, matériel pédagogique)  

o​ Pas de contradiction avec le fonctionnement national de la commission formation : 

c’est à elle de fixer son règlement interne. Accord formel de Philippe Marck au 

Président. 

o​ Nous sommes à la recherche d’un deuxième RRF : plusieurs propositions ont été 

déclinées faute de temps  et l’hypothèse d’un moniteur fédéral est à étudiée et une 

piste à étudier sérieusement.  



o​ La discussion met en évidence que faute de ces informations, les nouveaux élus ont 

eu l’impression d’être mis devant le fait accompli - Carole se fait la porte-parole de 

celles / ceux qui sont absents, en comprenant la situation replacée dans son 

contexte. Elle exprime, avec Zoé, le besoin de transparence pour travailler dans la 

confiance et la bienveillance. 

 

En l’absence d’arguments contre le principe de deux RRF, le vote se déroule.  

Pour deux RRF : Vote favorable de tous les participants, moins deux abstentions 

 

 

Tour des commissions présentes 

 

●​ Féminine :  

o​ Zoé rappelle l’initiative du 4 juin avec Anne-Laure Broise sur les violences sexistes et 

l’utilité d’une politique plus inclusive, réunion pour laquelle une communication large 

a été faite. 

o​ Elle souligne le très bon travail au sein de la Commission Nationale, et que l’approche 

au niveau de la Ligue n’est pas ‘que Parapente’. 

 

●​ Espaces de pratique :  

o​ le travail avance bien en relai direct avec chaque CDVL concerné 

o​ difficulté pour les conventions de pistes de treuil : des accords oraux donnés ne sont 

pas suivis d’effets 

o​ Annonce par le CODEVOLI de la possibilité d’un achat pour un atterrissage : début de 

la procédure avec le propriétaire 

o​ Problématique de l’APPB : il y a urgence à s’exprimer sur l’enquête d’utilité publique 

pour exprimer nos besoins et le caractère trop restrictif du projet qui interdirait de 

nombreux vols toute l’année sur une zone très large. Discussion et décision sur 

l’approche avec relai à prévoir pour demander aux structures et aux licenciés de 

contribuer à l’enquête publique. Suite à question, Thomas indique qu’une démarche 

comparable a eu lieu récemment dans la Pas-de-Calais, en impliquant l’avocat de la 

Fédération, et que la procédure lancée au tribunal administratif n’avait pas été 

fructueuse, mais que ce n’est pas une raison pour ne pas agir à notre niveau dans ce 

cas précis. 

 

●​ Handi 

o​ Michel fait part des projets et notamment d’un stage avec Liberté Condition’aile 

o​ Mailing à prévoir pour un stage perf 

o​ Relance envisagée pour des stages initiation en 2026 

o​ Difficultés avec l’organisation du treuil 

 

●​ Espace aérien 

o​ Nécessité d’informer ; Johann et Théo se chargent de préparer un document, de 

trouver les vidéos simples car il y a nécessité d’informer si on veut éviter les 

infractions 



o​ Problèmes des infractions auxquelles il est difficile de donner suite. Contact avec la 

gendarmerie de l’air 

o​ Signalement d’infractions répétées de la part d’un pilote qui a impacté la DZ de 

l’hôpital et ne respecte pas à plusieurs occasion les règles sur la ville de Grenoble.  

 

●​ En commentaire “Visio”, François indique que pour la Commission Compétition Parapente, il 

doit échanger avec Esteban, et confirme qu’une prochaine enquête auprès des pilotes et 

Clubs est toujours envisagée. 

 

Merci aux participants ! 

 

Vol à la Dent du Chat le dimanche AM : top !  

 

 

 

​​  
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